
Pascal ROUGER Agriculteur
Olivier LE BIANIC CCE PARC SOLAIRE
Maxime LE CALVE CCE PARC SOLAIRE
Jean-Charles DALLET ENOGRID

VILLEFARGEAU
Centrale photovoltaïque au sol

Projet d‘autoconsommation collective
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COMPÉTENCES CCE PARC SOLAIRE

Développer – Financer – Réaliser – Exploiter - Démanteler
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LOCALISATION

Parcelle V 368
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ORIGINE DU PROJET DE PASCAL ROUGER

 90 hectares en Agriculture Biologique depuis 2000

 Retraite prochaine

 Reprise de l’exploitation par son fils

 Engagement syndical depuis 1995 à la Confédération Paysanne

 Désir de répondre aux enjeux environnementaux et sociétaux d’où l’Agriculture Biologique, et 
aujourd’hui la production d’énergie

 Valorisation d’une petite parcelle agricole :

- à très faible potentiel agronomique (catégorie IV)

- polluée
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LE POTENTIEL AGRONOMIQUE DE LA PARCELLE

Etude pédologique Sciences Environnement juillet 2023

UN POTENTIEL AGRONOMIQUE TRES FAIBLE – CONFORMITE AUX DIRECTIVES DU PREFET

Sols superficiels (30 cm en moyenne) avant d’atteindre les marnes calcaires (roche mère)
Argileux, blancs, se saturent en eau facilement et se ressuyent difficilement
Faible capacité à stocker les éléments nutritifs
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LA POLLUTION ANCIENNE DE LA PARCELLE

Etude pédologique Sciences Environnement juillet 2023

2. UN NIVEAU DE POLLUTION ELEVE

Contamination ancienne (épandages des déchets des Cassoirs années 70)
avec résidus plastiques bien visibles
due à la présence :

 de métaux lourds toxiques : arsenic, cadmium, plomb, selenium, zinc (x5)
 de charbon et pétrole provenant de la combustion incomplète de certains déchets
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COMPARATIF D’UTILISATION AGRICOLE / PHOTOVOLTAïQUE

Cette parcelle a été alternativement en jachère et en culture : voyons ici le COLZA

 Sa dimension : parc de taille modeste validé par CCE PARC SOLAIRE

 Son efficience énergétique par année : x 400 par rapport au biocarburant

2 t = 800 litres
biocarburant

908 Mwh/an
5 200 000 km (130 fois le tour de la terre)

13 300 km
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Consommation totale 
commune en 2021 : 

4284 MWh

CHIFFRES CLÉ DU PROJET

Durée du bail emphytéotique : 30 ans
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NOTRE SYSTÈME : TRACKERS SOLAIRES

 Structure mono-pieux mono-panneaux motorisés 
avec TRACKER solaire

 Implantation par pieux battus ou vissés

 Avantages agronomiques : mieux gérer :

1. l’arrosage pluvial de la parcelle

2. Le travail d’entretien
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PLAN DE MASSE



Profil de production PV (trackers vs fixe)

UNE SOLUTION ADAPTEE A L’AUTOCONSOMMATION

Profil de consommation d’un foyer français
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ORIENTATIONS DES COLLECTIVITÉS
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Dispense 
DREAL

Avril 2023

Urbanisme 
validé

Juillet 2023

Réunion 
publique n°1

Septembre 2023

Réunion 
publique n°2

Octobre 2024

Mise en place 
ACC

Hiver 2024-25

Construction 
centrale

Printemps 2025

CALENDRIER PRÉVISIONNEL



MERCI


